
 

 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNERALE ORDINAIRE 
 

SAMEDI 10 JANVIER 2026  à 17h 
 
 
Nous avons l’honneur de vous inviter à l’Assemblée Générale ordinaire annuelle de L’UDS 
qui se tiendra le samedi 10 janvier 2026 à partir de 17h à : 
 

l’Atelier partagé de Chantal Thomas 
10 bis rue Bisson, Paris 20e 

 Metro : Couronne ou Belleville  
 
 
Dans le cas où vous seriez dans l’impossibilité de venir à cette assemblée, il vous est 
possible de nous rejoindre en ligne pour cette réunion, via le lien ZOOM suivant :  
 
https://us02web.zoom.us/j/83175624450?pwd=FVlPndPbFSJy8XCvTS3IhRpb8QNtZI.1 
 
ID de réunion: 831 7562 4450 
Code secret: 227108 
 
La réunion sera suivie d’un pot de l’amitié ! 
 
 
 

APPEL À COTISATION ANNÉE 2026 
 

L’adhésion 2026 est déjà ouverte pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2026 ! 
Pour cela, rien de plus simple, il vous suffit de cliquer sur le lien ci-dessous et d’adhérer via 
Helloasso :  

 
https://www.helloasso.com/associations/union-des-scenographes/adhesions/adhesi
on-2026 
 
 
 

 
Nous espérons vous voir nombreux et nombreuses ! 
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ORDRE DU JOUR 

 
 

 
1/ Vie du syndicat, retour sur les actions de l’année 2025 
 
Communication : 
- Création de la newsletter 
- Création du nouveau site internet 
- Instagram /Facebook  
- Création du Drive  
 
Juridique :  
- Publication des fiches métiers costume et lumière sur le site d’Artcena  
- Démarche juridique pour le changement d’annexe 
- Démarche juridique pour l’appartenance à un OGC 
- Retrait du tarif défraiement ROF opera  
- Atelier juridique et nombreuses aides personnalisées  
 
Évènements et actions : 
- Les JTSE : stands et tables rondes 
- La Quadriennale de Prague 2027 
- IA 
- Les JEER 
- Le Clausier d’Arviva 
- La rencontre avec le Theater Green Book 
- Formation éco-conception au CFPTS 
- Rencontre développement durable OFF Avignon 
- Le costume une écriture Avignon  
- Les rencontres du groupement costume 
- Le Sitem, XPO et  la norme AFNOR 
- Journées de la lumière à ENSATT  
- La transition Led 
- Les préventions et risques : ignifuge et la LED 
 
2/ Lecture et approbation des comptes de l’exercice 2025 - Vote du budget 
prévisionnel pour l’année 2026 
 
3/ Bilan de fin de mandat. Mot et vœux du président  
 
4/ Projets et actions principales de l’UDS pour 2026 : 
 
- Publication du nouveau livre UDS à l’occasion Bis de Nantes le 22 janvier 
(Ici, et maintenant ? Scénographies pour le spectacle vivant  
rassemble scénographie spectacle, équipement, costumes et lumière, dossier écologie) 
- Rencontre de la lumière en Juin à l’ENSATT 
- Rencontre costume Avignon 
- Action syndical statut scénographe : changement d’annexe et OGC 
- Création nouveau site web 
- Organisation fête des 30 ans UDS    
- JTSE 2026 avec ACTES sur le même stand 
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5/ Recensement des artistes-auteurs inscrits à la Maison des Artistes avant 
2015 : 

De nombreux artistes-auteurs ayant été affiliés à la Maison des Artistes (MDA) avant 
2015 pourraient être concernés par une erreur de calcul des cotisations vieillesse. 
Pendant des années, la MDA déduisait du plafond annuel de la Sécurité sociale le 
salaire annuel brut déclaré, et non les salaires réellement soumis à cotisation. 
Comme le salaire brut est souvent bien supérieur au salaire soumis à cotisation, 
cela conduisait à considérer que peu ou pas de cotisations restaient dues sur les 
revenus artistiques. 

Résultat : une partie importante des revenus artistiques n’a pas été cotisée 
correctement et n’est donc pas prise en compte dans le calcul de la retraite de base. 
Pour beaucoup d’artistes-auteurs ayant également eu une activité salariée 
(intermittents, enseignants, techniciens, etc.), cela peut représenter une perte 
significative de pension sur l’ensemble de leur retraite. 

La correction de cette erreur nécessite des démarches lourdes et coûteuses (appel 
rétroactif de cotisations, recours amiable, contentieux). Une action collective 
permettrait de partager les coûts, de faire reconnaître l’erreur et d’obtenir une 
jurisprudence dont tous les artistes-auteurs concernés pourraient bénéficier pour 
faire réviser leurs droits. 

 
6/ Questions diverses  
 
7/ Renouvellement des membres du Conseil d’administration : vote  
 
8/ Renouvellement des membres du bureau : vote  
 
Postes à pourvoir :  

-​ Trésorier.e 
-​ Trésorier.e adjoint.e 
-​ Secrétaire Général.e 
-​ Secrétaire Général.e adjoint.e 
-​ Responsable CA 
-​ Vice président.e scénographie d’exposition 
-​ Vice président.e scénographie d’équipement  
-​ Vice président.e scénographie spectacle  
-​ Vice président.e création costume 
-​ Vice président.e création lumière 
-​ Présidence 

 
9/ Pot de l'amitié 
 
 

Un immense merci à Chantal Thomas pour son accueil !! 
 

On a hâte de vous retrouver. 
 

Le Bureau 
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